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de rêcontiatlre que les courants comrner-
'811bl*Ts*éloiRueHt- de "ptns èû" pTOs du 
marcha de Roubaix, p o u s s e porter vers . 
l e marché de Bradford,. que les relations 
des maisons de vente de Paris avec tes; 
fabricants anglais détiennent de plus en 
pi a s étroites et que ton H es efforts de nos 
fabricants les plus habiles, poor créer , 
des nouveautés, sont paralysés par les 
communications qui sent "laites à née 
concurrents d'Outre-Maucbe. 

Il est de notoriété publique que la pres
que totalité des commissions pour la vente 
ue printemps a été donnée à Bradford et 
que nos fabricants sout forces de travailler 
à l'aventure, sans savoir ce que l'avenir 
leur réserve. 

Voilà, Monsieur le Ministre, la situation 
qui est l'aile à la grande industrie due des 
étoffes mélangées et, par là, nous voyons 
se réaliser tout ce que I D D S avons an
noncé, lors de la grande enquête de 1860. 

En lisant tous les actes et documents 
relatifs aux traités de commerce, publiés 
jar le Ministère de l'Agriculture et du 
Commerce, nous trouvons dans le résumé 
officiel de l'enquête : 

L'industrie de Roubaix n'est point rassu
rée, bien que, dans les nombreux arti les 
qu'elle produit, tissus de pure laine ou mé
langés de coton, d'alpaga, de poils de chè
vre, de soie ou même de lin, nulle fabrique 
étrangère ne l'âgale pour -Thabrlhe-^arec l a 
quelle elle combine toutes ces matières di
verses. . Sa ̂  dépjjtaUoa.cependant a exprimé 
d<> vives inquiétudes Sur les conséquences 
du traité de commerce et considère comme; 
fort dangereuse* l'admission des* articles de 
Bradford, particulièrement l'orléans , tissu 
da chaîne coton, trame laine, qui se transe 
forme de cent manières différentes. Elle a 
motivé l'opinion, qu'elle était chargée de sou
mettre au Conseil Supérieur dii Commerce, 
ppr renonciation de tous les avantages que. 

Ï 'ssèneirt les manufactures du West Kiding : 
xpèrience consommée dam cette industrie 

desni'lzn':es des substances extiles, gui est en 
quel/ut sorte leur création^ vntsession d'un, 
vaste marché de laines indiç nés rt exotiques 
essentiellement propres à ces :ié long es, prix 
tfoins étecé d.°s chaînes de colon, qui entrent 
dans là composition des étoffa, sans parler de 
l'économie s.ir la teinture- les appiêt*, la 
houille, les appareils nuciiiques et de l'a'on-
daice i'ps- capitaux. 

Nos d e p o s i t o i s à l'enquête, si vraies 
et ai sincères, nos alarmes s bien justi
fiées, n'ont point'arrêté les négociateurs 
du traité dans la voie.'..fatale où ils étaient 
engagés, e t , au lieu d't. ppliquar le droit de 
3§ p. 0(0 à la valeui, que nous leur de-
m/BBdiQus, ils ont admis IM droit de 15 
pi,0(0", pour la première période du traité 
fci le droit de 4-0 o. 0(0 A ly valeur: pour 
la dernière périoae. Les conséquences de 
<at abaissement tie droit ont été la -dispa-
i tion presque complète du tissu orléans, 
qui f«'sait le fond de la fabrication rou 
b„i*ieane, et qui donne lieu, en c e rrro-
rnent, à des i m p o r t i o n s énormes. 

Lorsque nous àeruloas itï passé •< qu<? 
ncjjs cberchofo u nous expliquer cothiaéni 
le Gouvernement irançais, s'etant réservé, 
dars k:. préliminaires.du traité, la 'acuité 
de porter la protection jusqu'au drott de 
20j>. Ô|0, a consen'i à des.endre au taux 
d e . 1 0 p. 0(0; nous inclinons à penser que 
les auteurs du nouveau régime économi
que ont é té trompes par de fâcheuses il-
I r v o o s . 

Ils ont w a que i en n'était plus facile 
i,ae d e s u p p p m e r les d o i t s d'entrée des 
matières premières, de diminuer d'une 
fanon' très-large les frais de transport, 
d'équilibre* les condii'cos de production 
entre la France et les autres nations con
tractantes, de donner aux abriconts "rao-
cris ces 'autlités de travail dont jouissent 
nos heureux rivaux, soit en Angleterre, 
soif en Belgique. 

Vaines illusions I Neuf années se .ont 
écoulée:; depuis la lettre impériale de 5 
ipavier 1860, années de lui e et de péni
ble exoérieace, e., p'us nous avançons, 
plus nors voyons se réalisar tes crointes 
que les fabricants de Bou iaix exprimaient 
à I enquête de 48C0, nlr* n u ^ i nous re-
connaissons qu'il y a, dars la furie des 
choses, des inéj&lité? te'h s oir'on ne oeut 
les annihiler avec un droit de 10 p. O[0._ 

Nous continuera A payer tHT rT'laTonné" 
pour le iransnort des fa ;nes de Marseille 
à Teurcoir^; e î , ci l'on lient compte que 
la plupui't des Irlncs eioi.:que° que nous 
recevons sont c h a r g e a de s, In. e ne re.i-
d e m , après lava»e et :peigne "), que 25 
p. 0 |0 de cœur, on reconne .a combien 
ces frî "s énorn • de trar^port aggravent 
le nnx de revie ît. 

Wons rommes bien près des bassins 
hou llei du Nord,~'ë. cependant ' f frais 
de ' ansoort au^nie.lient le prix de revient 
des charbons dé près de '<'} p., 0 |0 . 

Let> êtbiï* sur i « m^i'ères d e v i e n t 
c)3i')lèteœent drsprral e, ei cepeadani 
J « iAes de JBttei)i*s->vre e; de Monte
video, que noi ache ons aux ventes d'An-
v e i s , les Irino* de hâA~ et' au-.-es, que 
nous <ïnl«tous aux veines de Lvei-jool , 
Siippoi'ient le droit de'3 .-. i'J les 100 
kilog'.?<droit trfe- 'ourd, s Ton lient 
compte dn rendement de <• 3 la ne"" et de, 
la conciTcéncë tles i l a i e j L r*e Yê-v c s , 
qui n'ont tf>. ndï^cliarge , n iTq^ droi -> à 
su >pa, .or. 

lit ardreeHe dlTé'toce'djns te prix,des,, 
mat ères ç r e w ' n " v e i dés rhrtbons, npus 
aioa.ons toute* !es d'Péren . q u i résul
tent ddTabonda-nco d s c'jplUux' du bas 
'prix de I ou' 'lage. et surtout dey* sup,,-
r;ori^à•Hi1lsf,lf*, arppre " et là ïè iulùrç, .on 
l'expliquera a'semeat I insuffisance,, du 
droit d e 10 p. OpQ,?a n'Psau.ce prévue' et 
annoncée-dws:>aJpTem;e're'"agp.'i(.-Vqa du. 

i I a"'té. . a - / 
Nous allons plue loin, Ménsear l O C -

mstrevet tfods af.iftnons que Ce droit de 
10 p. OtOn'est pns même' perçu et que le. 
dro:. teelleaient appliqué n'excède pas 6 
à 7 p. 0 |0 . 

Le irai.é<*r-ci»wtaerp«*avec l'A îg le te- ie 
a réglé l' importatan d " t so l de iee t 

d^ tous J es objets soumis .à des droits *4 
valorem de la manière suivante : L'impor
tateur présente la marchandise qu'il veut 
introduire en ..France aux bureaux v d e 

-douane désignés « d hoc et il don no à cel te 
u ^ u , ^ uvoipuu «» nui, u H uuun( ,ui ,cm) j i u u i i u i c i les munie» ueinanues .Sfins las 
marchandise urievaleur arbitraire, s'ap- cr&irejnsuffisantes. NousjJeimtidions, il y puyant le plus souvent sur de fausses fac
tures fabriquées pour la circonstance. 

Les seules armes dont la douane puisse 
s« servir contre les fausses déclarations 
sent la préemption et l'expertise. 

La préemption, si sévèrement appliquée 
jadis à l'rmportatiou des laines brutes e t 
autres matières premières, est une mesure 
illusoire" qu.lnd H s'agit de t i - sus de fan
taisie dont les agents du Gouvernement ne 
sauvaient que faire. "' 

Quant à l'expertise. e'Ie constitue une 
mesure peu efficace : le plus souvent, elle 
est confiée à des négociants eux-mêmes 
importateur de tissus et naturellement 
disposés'à l'indulgence, et la ; pénalité 
qu'elle occasionne est bien peu redoutable, 
puisqu'elle se borne au paiement d'un 
double droit. 

Nous croyons être bien informés en d i 
sant que presque toutes les expertises qui 
ont eu lieu ont constaté des déclarations 
de 23 à 3 5 p. 0,0 au-dessous de la valeur 
réelle des tissus Importes. Aujourd'hui, les 
expertises deviennent rares et elles sont 
lellement peu redoutables et redoutées, 
que ' les importateurs dissimulent tout au 
moins le tiers de la valeur des tissus et ne 
déclarent que 60 p. 0 |0 de la valeur 
réelle. 

Pour corroborer nos assertions , nous 
croyons devoir, Monsieur le Ministre, an
nexer à celte lettre un extrait des procès-
verbaux des séances du Conseil général du 
Nord : vous y trouverez la preuve que tout 
ce que nous disons sur le mode d'applica
tion des tarifs ad valorem, est ici .de no 
toriété publique. (1) . , 

Les conclusions qui découlent naturel
lement de tout ce que nous venons d'é
noncer, c'est qu'il p'esi plus possible de 
contester l'insulûsance du droit de dix pour 
c e n t - a d valorem sur les tissus dits ; 
Etoffes mélangées-, l'expérience de huit an
nées consécutives démontre la supériorité 
de l'industrie anglaise, et, aujourd'hui, la 
plus importante de nos industries locales, 
celle qui distribue le plus de main-d'œu
vre, parce qu'elle demande le concours de 
presque toutes les autros industries, en 
un mot le fabrication des étoiles liiéian 
gées , se trouve.dans une situation extré-
inemeni précaire et gravement compro
mise. La lutte ne s'est prolongée jusqu'à 
CJ jour qu'au prix des plus durs sacrilices 
et avec cet espoir qu à l'expiration du 
t aiié le Gouvernement français userait de 
ses droits pour y introduire les modifica
tions dont l'expérience a démoutré l'im
périeuse nécessité. Si l'attenie publique 
était tro:upéc,-si le Gouvernement laissait 
passer le 4 février prochain, date corres
pondant à la ratification du traité du 23 
janvier 1860, sans user de ses droits de 
notification, noire centre industriel en 
éprouverait une cruelle déception et le d é 
couragement, déjà, bien manifeste, s'em
parerait de tous nos manufacturiers. On 
verrait, avant peu de temps, nos contrées, 
jadis si florissantes, s'amoindrir en popu
lation, en richesse, en activité , et la 
France aurait perdu, au profit de l'Angle
terre, l'un des plus beaux fleurons de sa 
couronne industrielle. 

Il) Un Membre, au nom du 4-« bureau, rend 
compte de l'examen du vœu qui a été déposé 
au Conseil général dans une précédente 
séance, et qui est cençu en ces termes : 

« Le Conseil généra< du Nord exprime le 
vœu que le droit de 10 p. 0(0 à la valeur, 
dont sont irappées les étoffes mélangées et les 
tulles unis en coton de provenance anglaise et 
belge, soit appliqué'dans toute son intégrité. 

i 11 prie le iieuvernemont d'examiner si un 
droit spécifique ne serait pas plus efficace 
que, le droit a. ia valeur, dont l'application 
donne lieu à des fraudes difficiles à réprimer. 

» Le rapporteur explique que le genre de 
tissu qui souffre le plus de la copeurrence un-

Depuis rîôsréclamations de l'an dernier, 
la situation s'est tellement aggravée, sous 
l'influence d'importations de jour en jour 
plus considérables, que nous n'osons plus 
formuler les mêmes demandes jsans las 

glaise est le tissu pour robes, connu sous le 
nom d'étoiles mélangées^ 
tainôi UêTRton ètqaelque 
paga. Ce tissu est le fond de la fabrication 
roubdlsiènne, et l'importation des étoffes mé
langées qui a été la conséquence des traités 
de commercé, a porté un tort considérable 
aux intérêts si nombreux qui sont attachés à 
ia fabrication des tissus de Koubaix et Tour
coing. 

» Les états de douaue portent à près de 
40,000,000 de francs la valeur des étoffes mé
langées annuellement importées; cette valeur 
doit être considérablement augmentée, en rai
son des fausses déclarations qui se font à 
l'entrée en France. Les droits protecteurs ont 
été à 15 p. U|0 à la valeur dans ta période 
première du traité; depuis, Ils ont été réduits 
à 10 p. 0|0, et c'est depuis cette réduction 
que i importation a pris des proportions dom
mageables., pour l'une des plus importantes 
industries de notre département. 

i Les manufacturiers du département au
raient désiré-voir augmenter le droit de 10 
p. 0,y-actuellement p'Tçu; mais si on ne fait 
pas droit à leor demande, ils ont le droit 
i'exiger que les droits de- 40 p. 0,0 soient 
réellement appliqués. Or, ii; est do notoriété 
commerciale que les déclarations sont faites à 
30 et même 4U p. OjU au-dessous de la valeur 
réelle. It est, de notoriété, que des maisons de 
commissions' s'engagent à sur^iorter les trais 
d'embarlnge , de transport de Bradford à 

'.Paris, et a payer lés droits dédouane moyen
nant un foriait de 7 à 7 \\"2 p.0|0, ce qui fait 
supposer que les droits- réellement appliqués 
n'excèdent pas 6 à t> 1|2 p. 0(0. 

> 'H en est de même de» tulles unis, qui font 
une concurrence fâcheuse à des produits simi
laires d»; l'arrondissement de Cambrai. 

» Le i<~ bureau propose en conséquence 
l'adoption du vœu dont la teneur précède. 

" • U après tes consfdérations exprimées, le 
. Conseil général appuie le voeu dans les termes 

où il a été forraiité et s'y associe complète
ment. • '': • 

[Extrait des prœès-verba*\i des délibéra
tions, du Conseil gênerai, teuton de t868, 
page 563). 

a nn an, de porter fe droit protecteur au 
taux de 15 p. 0(0 et de substituer le droit 
spécifique au droit à la valeur, comme on 
l'a fait avec succès pour les tissus de 
coton. Cette année,, la supériorité de l'in
dustrie anglaise se révèle avec une telle 
force» la prise de possession du marché 
parisien devient si complète, les ressources 
de nos industriels s'épuisent tellement 
dans celte lutte inégale, que ce qui pou
vait être regardé comme suffisant l'an der
nier, devient insuffisant aujourd'hui. 

H y a neuf ans, à la d a e même où nous 
vous adressons celte lettre, l'industrie 
française s'était porté eu masse à Paris 
afin de parer ou d'atténuer te coup fatal 
dont la menaçait la lettre impériale du 5 
janvier. Nous y étions, Monsieur le Mi
nistre, et nous eûmes l'honneur d'être 
reçus avec nos collègues de la Chambre 
de Roubaix par votre prédécesseur, l'illus
tre M. Routier, J'un des négociateurs du 
traité. Après nous avoir entendu, M. .'e 
Ministre nous déclara que le Gouverne* 
ment impérial abandonnait le système 
prohibitif, qui avait lait s o i temps, mais 
qu'il maintenait le système protecteur 
dans son intégrité, que ce système protec
teur serait appliqué dans une mesure lel
lement efficace qu'il n'entrerait ni un ki
logramme de filé, ni un mètre de tissu. 

Si la pensée du Gouvernement impérial 
n'a pas changé, on reconnaîtra loyalement 
qu'on s'e3l trompé en appliquant des 
droits réellement insuffisants et on fera 
justice a nos réclamations. 

Vous ave* dans vos attribution?, Mon
sieur le Miciistae, la grande mission de 
verHer aux intéiêls et à la sauvegarde de 
l'industrie française; nous avons l'espoir 
que vous ne faillirez pas à la haute mis
sion que l'Empereur vous a confiée. 

No-.'s sommes avec respesi, etc. 

Ont signé : MM. OESURMONT-DESORMONT, 
Président: JULES LEURENT, 
Vice-Président; CH. JON

GLEZ, Secrétaire; JOURDAIN-
DEFOSTAINE, FR. MASIUIEL, 
LORTHIOIS - DESPLANQLE , 
CH. FLIPO, DUVILLIER-DU-
RIEZ. SCALABRE - ïbîLCOL'ft 
et HERBATJX-TIBEALTS. 

j Tourcoing, le 9 janvier 1869. 

L e s A u d a c e s d e l ' A n g l e t e r r e . 

Les Anglais insistent, ainsi qu'on pou
vait s'y attendre, pour que le traité de 
1869 soit continué, Ils vont même plus 
plus loin. En gêné habiles qu'ils sont, ils 
ne se contentent pas de demander la con
tinuation pure et simple des tarifs insérés 
dans les conventions complémentaires ; 
ils réctamentVla diminution de ces dioils 
qui ne leur livrent pas encore noire mar
ché assez complètement. Espèrent-ils 
réellement obtenir ces diminutions de 
tarifs ? Nous en dontons ; mais c'esl une 
tactique bien connue de demander le plus 
pour avoir le moins, et nous somme*. 
convaincus qu'ils se tiendraient pour 
satisfaits s'ils pouvaient se faire concéder 
le maintien de l'état de choses actuel. 

Les manufacturiers de Manchester ont 
donné, comme cela élait naturel, le signal 
de cette nouvelle croisade économique. 
Les directeurs de la Chambre de commerce 
de celle ville ont convoqué un grand mee
ting, et la résolution suivante y a été 
adoptée à l'unanimité : 

« Résolu que, dans l'opinion de ce mee
ting, le In-ilô de commerce entre l'Angle
terre et la Erance, plus connu sous le 
nom de traité français de 1860, et cui est 
en vigueur depuis neuf tns , a procuré de 
grands avantages au commerce et beau-
ceup de prospérité aux deux pays, et 

-c-bes, connu sous le qi,'afm d'augmenler les rapports, entre les 
S f l S f f i S o l y k l * <»euTnâlîôns7un mémoire sera adressé au 

gouvernement de Sa Majesté pour le prier 
île faire des efforts dans le but d'obtenir 
une réduction sur les droits très élevés 
qui frappent certains articles de fabrica
tion anglaise. • 

Un comité a été.choisi immédiatement 
pour préparer ce mémoire, dans lequel 
seront énuméres les articles dé l' induslre 
de Manchester, sur lesquels nos voisins 
désirent obtenir des diminutions de tarifs. 
On y prouvera sans doute que nos filatu
res et nos lissages sont trop protégés, 
qu'ils font de trop grands bénéfices, et 
qu'il faut les metlre à la raison .en ouvrant 
plus largement la porte aux produits an
glais. Comment ne pas accueillir des 
conseils aussi désintéressés I 

Nul doute que l'exemple de Manchester 
ne soit suivi par les antres villes manu
facturières de la Gronde-Bretagne, Nous 
allons voir s'organiser des manifestations 
analogues dans tous les centres industriels 
de l'Angleterre où s e fabriquent le fer, 
l'ucier, les tissus et lesproduils de toute 
espèce. Les manufacturiers anglais savent 
que leurs demandas sont- toujours cer
taines S'être reçues aveu,faveur par notre 
gouvernement; la conclusion «tu traité de 
commerce leur a appris qu'ils pouvaient 
compter sur sa bonne volonté, et ils 
croient avoir la cerliiude d'obtenir encore 
aujourd'hui un concours aussi bienveillant 
qu'a celle époque, Il est certain que nos 
Iiommes d'Etat, pour lesquels la question 
du libre-éybange est avant tout une ques
tion d'amour-propre, ne seroui pas fâchés 
de trouver à I extérieur un point d'appui 
qui leur manque à l'intérieur. Le mou
vement qui commence de l'autre côte du 
'détroit ne saurait donc leur déplaire, et 
nous gagerions volontiers que nos agents 
diplomatiques et cousulaires o ni mission 

de l'encourager, au moins secrètement, si 
ce n'est d'une manière ostensible. 

C'est roaintenaut à nos centres indus
triels de répondre à ces manifestations 
par d'antres manifestations. Il n'y a guère 
lieu d'espérer qu'on obtienne chez nous la 
permission d'organiser des meetings com
me chez nos voisins. Nos gouvernants 
autorisent bien les réunions publiques 
pour discuter les questions sociales; mais 
discuter le traité de commerce, on trouve
rait cela probablement trop séditieux. 
Toutefois, à défaut de meetings, nous 
avons les pétitions qui peuvent du moins 
servir à mettre en lumière l'opinion de la 
Franoe industrielle. Qu'on pétitionne donc 
de toutes paris ; qu'eux demandes anglai
ses on oppose les demandes françaises; 
qu'on montre par les fai's et par les chif
fres la situation déplorable que le traité 
de commerce a l'aile au travail national. 
Des manifestations de ce genre ont déjà 
commencé a Roubaix et a Lille. Il faut 
que ce mouvement se propage, qu'il se 
généralise ! Le salut est à ce prix. 

(Journal de Paris). 

CORRJ-SP0\iUI\CE IMIHSIEVAL 
Jeudi, 14 janvier. 

Voilà que tout va mal, et ceux qui 
veulent absolument ce.ebrer l'anniver
saire centenaire de Napoléon Ier par la 
conquête de la fronltère rhénane ne dis
simulent pas leurs espérances. ~~ 

Les nouvelles J e la conférence sont 
mauvaises; il apparaît assez nettement 
que la ftussie soutent ia Grèce et la 
pousse eiiia\aol; de ton côté. l'Angleterre 
.-e monlrefait d i s p o s e à soutenir la Tur
quie avec^ la même énergie. La France 
a'4't dans celte circonstance d'accord avec 
l'Aut'iclie. L'antajon'sme drs alliances se 
^er.»it decsiné précisément à l'occasion de 
la conférence, qui, au lieu de devenir un 
instrument de pacification, pourrrit n'éire 
que le commencement des p l i s graves 
comp icafiuns. 

Le langage du Âfonilcur de l'Armée 
dont je vfaui citais hier quelques lignes, 
ce texle u un irai (o d'alliance offensive et 
djfe'.sivejetili-e la Prusse et la Ruosie que 
je vous a | reproduit et qui va faire le tour 
de là presse européenne, seraient des faits 
:-ons importante s'ils élaient isolés, mais 
qui preni eut un caractère menaçant 
quand on ie< rapproche de tout ce qui se 
passe dans les chancelleries et les arse
naux. Le langage du Mon.leur de l'Aimée, 
qui n'e^l pas un journal ol.iciel, ne peut 
pas engager ou compromeilre le gouver-i 
nement ; le lexte du traité d'alliance/ 
irus-o-russepeut e re apocryphe; maisi 

le Monilei'.- de lArmée est l'organe du 
miniaièie de la g u e n e , le traité, s'il 
n'existe p ts, est du moins | arfai'ement 
en situation; s'il n'est pas vrai,~~il est 
vr.-i emblable. Lt l'on nous dit qu'il va 
fi'loir d'ici à quelques jours, nous at
tendre à des révélations Dieu plus grave* 
encore. 

Une nouvelle que je ne puisenrore vous 
donner que to.is ioules réserves : un avis 
émanant du ministère df* Iinanc33 aurait 
été envoyé aux journaux hier dans l'après-
midi, l i s invitant à ne pas continuer la 
publical'oa des annonces concernant l'eut-
p.-uni de la ville de Madrid. (1) L'avis est 
arrivé .rop tard pour que les in^tr.ions ne 
fussent pas faites hier. On dit aujsi que 
M. tëlufrjer. le banquier qui s'était 
chargé de l'affaire, est allé au ministère 
pour demander la cause de celle mesure, 
mais qu'il n'a r.u obtenir aucune explica 
lion. Les commentaires vont vite dans le 
monde de la finance, et, J la mesure dont 
je vous parle est maintenue, on se de
mande si c'côt une cause financière qui 
l'a motivée ou uuc raUon politique; si elle 
a élé"pnse à l'égard de la maison Erlan 
ger, ou bien si l'on—a voulu ai teindre le 
gouvernement provisoire d'Espagne. 

Il nous serait diiîici'e de répondre; 
m a i s o n sait que le fameux emprunt na
tional d'Esp-gne a complètement échoué; 
l'emprunt de la ville de Madrid qui le suit 
de si près ne paut guère inspirer de con
fiance à beaucoup de gens, le capita a 
droit d'élre soupçonneux; ont peut se figu
re- que nar quelque virement d'un nouveau 
genre. I argent demandé pour la ville de 
lladrid, ne serait pas mis à la disposition 
du gouvernement provisoire. Si cela était, 
on comprendrait que le gouvernement 
irançais ail récolu de couper les vivres 
aux gouvernants provisoires de l'Espagne, 
et qu'il ait voulu empêcher l'argent fran
çais d'aider les intrigues dj MM. Prim el 
Serrano. Voi'«-re que l'on dit et répète : 
nous verrons dans quelques jours si c'etc » 
la véri'é. ,.-""" 

L'affaire de la Société immobilière qui 
devait être appelée aujourd'hui pour être 
plaidée, a été remise à hui.aine à cause 
d'une indisposition de M. Marie. 

On croit que le procès de la maison 
Aycard cotrtre MMi Péreire, renvoyé au 
mardi 19, ne pourra pasê i iv plaidée ce 
jour-là, parce que probablement l'affaire 
de la maison Aycard contre MM. Hugel-
man, Beaucé et Lei'ebvre, occupera toute 
l'audience du 19. 

On parle de la transformation de l'Epo
que qui s'appellorait l'Epoque libre; «ans 
doute elle ne se croyait pas libre aupara
vant, et liant à mettre le mot sur son 
enseigne. J ai entendu r1 ire que M. Clém.mt 
Duvernois allait en reprendre la rédac 
lion en chef. 

Le journal de M. Mitchel . La Réforme, 
doit paraître le 4«r février. On assure que 
M. Pinard, l'ex-ministre de l'extérieur, 
rst un des bailleurs de fonds et sera le 
principal inspirateur de la Réforme. Il est 
facile de prévoir que M. Rouher y sera 
ménagé le moins possible. 

0 ) Nous avons ;eçu nous même semblable 
avis de la préfecture du Nord. — J. R. 

s a » 

Le journal La Finance, de Bruxelles, a 
été saisi aujourd'hui à la poste è l'occa
sion d'un article sur M. Magne. 

On assure que, à la suite de la récon
ciliation qui s'est opérée entre la reine 
Isabelle et le duc de Madrid, celui-ci a 
complètement renoncé i toute prétention 
au trône? on va plus loin : on lui attribue 
l'intention de se faire-naturaliser français, 
et c'esl à lui que reviendrait la fortune 
du comte de Cbambord. Je n'en crois rien. 

M. Sainte-Beuve ne restera pas an 
Temps : Sa situation y est très-délice le, 
et en outre sa collaboration aurait blessé 
quelques-uns d*s anciens rédacteurs du 
journal. C'esl ainsi qu'on dit que M. L. 
Blanc aurait résolu de se retirer ai 
M. Sainte Beuve restait. 

Le peintre Corot achève en ce moment 
r i tableau destiné au prochain salon et 
que l'on peut déjà admirer dans son ate
lier ; il représente les ruines de Sodome. 

Deux premières représentations-ce unir 
à l'Odéon La comédie de l'amour par Jean 
du Boys, et Le Patsant par Fr. Ceppée, 
deux comédies en un acte el en vers. 

M. Belmofltei doit faire jouer prochai
nement dans un salon une comédie 4» s t 
façon le ministre et le favori. Il est curieux 
de constater que les deux députés les plus 
exaiies de la gauche et de la droite, 1 7 
Gla<s-B'zoin cl i l . Belmoulet, ont tous deux 
une passion malheureuse pour'le ibéàtee. 

M. A Blanche, secrétaire général de l a 
•préfecture de la Seine fera, à la place ds~ 
i.l. Haussmann, les honneurs de l'boael dn 
ville au bal du !8 . 

On signalait ce mrtin une légère a m é 
lioration dans l'état de M. de Moustier. - > 

On assure qu'à midi, il n'était enoors 
arrivé au ministère des affaires étrangères 
aucune nouvelle du baron de Bande, mi
nistre de France à Athènes, s t u n s 
M. Rhnngabée n'avait reçu non pins au
cune réponse à ses dépêches. 

Cependant la confercnce a tenu à quatre 
heures sa troisième séance : je ne puis 
vous dire si le minisire de Grèce y a a s 
sisté. La Patrie dit ce soir à ce sujet : 
Malgré l'incident soulevé par M. Bban-
gabé, personne dans le monde politique 
ne doute du résultat efficace des délibéra
tions de lo conférence. > La Patrie est 
bien loin de la vérité : on est au contraire 
plus |inquiet que jamais dans le m u n i t i 
politique; et dans le monde des affairas 
on commence à redouter des complice lions 
que, il y a quelques semaines, on creysK 
ajournées à longtemps. 

CH. CAHOT. 

Vendredi, l a janvier. 
La conférence n'aboutira à rien ; Is con

férence obtiendra le résultat désiré. Voilà 
ce que nous entendons dire depuis huit 
jours. Chacun a ses renseignement et s'ap
puie sur ses arguments personnels. Je vais 
faire comme tout le monde e l vous résu
mer ce que j'ai pu apprendre hier et au
jourd'hui. 

C'est, parait-il, à la suite de l'insistance 
de M. de la Valette que les plrninûtcu 
tiaires ont décidé hier qu'ils tiendraient 
aujourd'hui une quatrième séance. Le 
ministre de Grèce, M. Rhangabé, ne de-
:ant être admis, à l'origine, qu'à l itre 
consultatif, il est évident que sa présence 
n'a jamais été jugée indispensable, s i son 
abstention ne peut entraver les délibéra
tions des représentants des autres pu i s 
sances. C'est à tort qu'on prétend que le 
petit gouvernemçni grec fait en c e m o m e n t 
échec a u / g r a n d e s puissances et q u ê t e 
gouvernement français est mystifie par if 
comédie de la conférence. Si comédie il y 
a, il nous faut en attendre fa On pour sa 
voir de quel côté doivent se mettre les 
rieurs ; et il eu coulerait à notre araour-
nropte de croire que vous avons été jouçs 
ùvant d'avoir des preuves évidentes-

Nôtre avis est que la Prusse en propo
sant une réunion de conférence s voulu 
occuper le lapis el prendre une certaine 
situation qui donne du relief JL-AAjdipla-
niaiie. La France, de son côté, a consenti 
à faire le jeu. Mais la convocation de on," 
petit cmgrès élait hors de proportion avec 
les faits qu'il s'ugitsait d'examiner et qui 
sont des plus Simples, si l'on ne veut pas 
eu faire le point de-départ--d'une guerre 
générale. La querelle entre les Turcs et 
les Grecs serait terminée depuis longtemps 
si personne ne s'en était mêlé. C'est pour 
cela que la conférence est un simple déri
vant, cl la question d'Orient est NarpaisjL , 
vent qui masque les intrigues a^cabihVts 
et les projets qui s'élaborent. La vrais 
question n'est ni à Constunlinoplc, ni i 
Athènes, elle est en Allemagne, à Vienne 
et à Berlin. 

Il est très-intéressant de suivre la lutte 
de deux hommes doues de facultés bien 
différentes, dont le dernier mot n'est pus 
encore dil, M. de Bismark et M. de Beust. 
Celui-ci a quitté le service de la Saxe, 
parce qu'.l savait que, à Dresde, il eût -
suffi d'un caporal orussieu pour s s i s s r n 
résistance. Il est allé à Vienne continuer 
l'œuvre qu'il avait commencé» e » S u é e . 
M. de Beust est un Allemand UnéraispJi 
veut empêcher l'Allemagne de devenir i 
prussienne. A l'audace et aux brutalisés 
de M. de B smark, il a opposé la jjMlsnuue 
et la finesse, el à plusieurs reprises, M s 
forcé M. de Bismark de r«;cu!er„ Jlèe* ne 
prouve mieux les succès obtenus pas In 
ministre prussien que les efforts de M. d e 
Bismark pour le renverser. . Sadswn n'a 
pas donné tout ce que la Prusse en espé
rait ; l'Anincho n'a été que blessée ;>«**>-
joti'sd'liui elle est guérie et est ptuaforts 
qu'avant. Encore un pou e l la PmssS, • 
pour ne pas perdre le fruit de ses vecteurs* 
sera obligée d'en gagner de neevettos, 8 n 
ce moment, M. de Bismark stmunoifr âh -
Beust de vouloir troubler la poix de f S u -
rope, etjil cherche d le renverser. C'est à 
f e u près l'h sloire des loups " 


